
                    ACTION

Premier  syndicat  du  Secondaire,  le  SNES-FSU  vise  à
construire  des  mobilisations  majoritaires  et  avec
l’intersyndicale la plus large possible. 

Sa capacité à mobiliser largement au cours de l’année 2023-
2024 a été manifeste : mise en échec de la pseudo revalorisation
du Pacte, défense de l’École publique après les provocations de 
la Ministre Oudéa-Castéra, mise en échec de l’application 

concrète du « choc des savoirs » dans les établissements, notamment lors des CA ...

Pour l’année qui vient, le SNES-FSU doit tenir toute sa place dans le mouvement social, dans le domaine 
éducatif mais également pour porter ses exigences de progrès. 

- Le Conseil Syndical de Nantes réuni ce jour appelle à organiser, dans toute l’académie, des actions les
20, 21 et 22 septembre 2024 pour faire de la Journée Internationale de la Paix 2024 un grand moment de
rassemblement pour la paix.

- Le Conseil Syndical de Nantes, avec la FSU, appelle les collègues à participer aux manifestations ou
rassemblements qui auront lieu le 28 septembre pour défendre le droit à l’avortement.
Plus  globalement,  contre  les  violences  sexistes  et  sexuelles,  le  Conseil  syndical  de  Nantes  appelle  à
investir tous les rendez-vous concernant les droits des femmes dont le 25 novembre et le 8 mars. 

-  Le SNES-FSU doit poursuivre sans relâche sa mission d’information et de défense des collègues, et
prendre toute sa place dans la construction des mobilisations, avec et pour la profession. Dans la période
de  confusion  et  d’instabilité  politique,  le  monde  du  travail  et  les  salarié·es  doivent  réaffirmer  leurs
exigences,  quel  que  soit  le  gouvernement.  Le  SNES académique  avec  la  FSU et  l’intersyndicale
nationale CGT, FSU et SUD-Solidaires appellent à participer massivement à la journée de riposte
sociale lors de la grève nationale interprofessionnelle du mardi 1er octobre.

 


